
Pour de plus amples renseignements au sujet des 
bourses d’études des TUAC Canada pour travailleurs 
migrants, veuillez communiquer avec le Service des 

droits de la personne, de l’équité et de la diversité des 
TUAC Canada en visitant : 

 www.tuac.ca/boursesmigrants   
ou en envoyant un courriel à : 

 justicesociale@tuac.ca 
Tél. sans frais : 1.888.276.2040

La date limite de réception des demandes
de bourses d’études des TUAC Canada pour  

travailleurs migrants est le 31 décembre 2010

Justice et dignite
pour travailleurs migrants

Les TUAC Canada n’assument aucune responsabilité pour les 
demandes ou autres documents à l’appui perdus, mal acheminés, ou 
autrement non-reçus avant la date limite. Il incombe entièrement aux 
candidat-es de voir à ce que leur demande soit faite correctement, 
lisible et envoyée à temps.



Les migrations et les espoirs de fournir un avenir meilleur pour nos enfants 
ont toujours été de pair. Les travailleurs ont quitté leur foyer et leur famille 
et ont traversé des frontières pour chercher un travail et un salaire décents 
depuis le fondement de ce pays. Aujourd’hui, avec plus de 250 000 travailleurs 
migrants (ou « TÉT ») qui entrent au Canada chaque année, nous avons plus 
de travailleurs migrants que d’immigrants permanents qui sont à la recherche 
d’une meilleure vie.

Étant le plus grand syndicat du secteur privé au Canada, les TUAC Canada 
sont conscients de l’importance de l’éducation et, de ce fait, ont établi cinq 
bourses d’études pour les enfants, les petits-enfants, les frères, les soeurs, les 
nièces et les neveux des travailleurs migrants au Canada. Chaque bourse est 
d’un montant de 500 $ CAN. Les enfants choisis pour bénéficier de ces bourses 
peuvent être de n’importe quelle nationalité et ne sont pas tenus de résider au 
Canada.

Un formulaire de demande de Bourse d’études des TUAC Canada pour 
travailleurs migrants (« la bourse ») est disponible dans le présent 
dépliant, ainsi qu’en ligne à l’adresse www.tuac.ca/boursesmigrants

Date limite pour les demandes :

La date limite de présentation des demandes de bourse des TUAC Canada pour 
travailleurs migrants est le 31 décembre 2010 à 17 h. Seuls ceux qui ont été 
acceptés pour recevoir ces bourses seront informés par courrier recommandé 
ou par courriel avant le 30 juin 2011.

Critères d’attribution de la bourse :

Seules les personnes qui sont entrées au Canada dans le cadre du Programme 
des travailleurs étrangers temporaires (par exemple, aides familiaux résidants, 
travailleurs agricoles saisonniers, ou travailleurs migrants œuvrant dans 
n’importe quelle industrie) et qui se trouvent au Canada le 31 décembre 2010 à 
17 h (« le requérant ») peuvent présenter une demande de bourse.

Les enfants, les petits-enfants, les frères, les soeurs, les 
nièces et les neveux proposés du requérant 
peuvent habiter dans n’importe quel 
pays, être de toute nationalité, 
mais doivent avoir entre 5 
et 30 ans et fréquenter 
un établissement 
d’enseignement  
(« le candidat »).

Les bourses seront accordées aux candidats proposés qui ont démontré un 
esprit d’initiative et des réalisations exceptionnelles dans l’un des domaines 
suivants : réussite scolaire ou intellectuelle, service communautaire et 
animation sociale, ou réalisation artistique.

Le formulaire de demande doit être dûment rempli afin que vous soyez considéré 
comme candidat pour cette bourse.

La décision des TUAC Canada concernant l’attribution des bourses est définitive 
et ne peut être réexaminée ou révisée.

Le formulaire de demande de bourse ainsi que toutes les pièces justificatives et 
tous articles soumis deviennent la propriété des TUAC Canada et ne seront pas 
retournés ni au requérant ni au candidat proposé.

Processus de demande : 
 
Par la poste :

Veuillez remplir le formulaire de demande de bourse des TUAC Canada pour 
travailleurs migrants (ci-joint) et l’envoyer à l’adresse ci-dessous avec tous les 
documents à l’appui :

Bourses des TUAC Canada pour travailleurs migrants 
300-61 International Boulevard, Toronto ON  M9W 6K4 CANADA
- ou - 
 
Soumettez votre demande en ligne à :
 
www.tuac.ca/boursesmigrants
 
(Veuillez noter que les demandes de bourse en ligne sont disponibles 

uniquement en anglais, en français en espagnol. 
Vous pouvez envoyer les documents à l’appui 
électroniquement à justicesociale@tuac.ca en 
indiquant le nom du requérant dans la partie « 
objet » du message).  

  Toutes les demandes
  doivent être reçues 
  avant 17 h,  
le 31 décembre 2010 
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Bourses d'etudes des TUAC Canada offertes
aux enfants de travailleurs migrants au Canada

Demande de bourse  
detudes des TUAC Canada pour 

travailleurs migrants 


